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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 9992/PR du 24 décembre 2021, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de loi du pays portant dispositions diverses en 
matière de ressources humaines au sein de la fonction publique de la Polynésie française.

Le présent projet de loi du pays vient procéder à un toilettage des délibérations n° 95-215 AT du 14 
décembre 1995 modifiée, portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française et n°2004-15 
APF du 22 janvier 2004 modifiée, relative aux agents non titulaires des services, des autorités administratives 
indépendantes et des établissements publics administratifs de la Polynésie française.

I) Délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut général (1e la fonction 
publique de la Polynésie française

A) Le remplacement temporaire d ’un agent non titulaire indisponible en raison d ’un cotisé de maladie, 
d ’un congé de maternité ou cl’un congé en cas d ’accident du travail ou de maladie professionnelle

L’article 33, 6° de la délibération n° 95-215 APF du 14 décembre 1995 autorise le recrutement d’un 
agent non titulaire « pour assurer le remplacement d ’agents [...] indisponibles en raison d ’un congé de maladie 
ou d ’un congé de maternité », les agents indisponibles étant des agents titulaires de la fonction publique de la 
Polynésie française. Or, des agents non titulaires peuvent se retrouver indisponibles pour les mêmes raisons, 
mais également en raison d’un congé en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle, entravant ainsi 
la continuité du service public. Tel est le cas, par exemple, d’agents non titulaires en fonction dans les îles 
éloignées.

Par conséquent, il est proposé de rajouter un nouveau motif de recrutement afin de permettre le 
remplacement temporaire d’agent non titulaire indisponible en raison d’un congé de maladie, d’un congé de 
maternité ou d’un congé en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle.

B) L'intégration des fonctionnaires relevant d ’une fonction vublique différente de celle de la Polynésie 
française au sein de la République française, en position de détachement auprès de la Polynésie

La délibération n° 98-145 APF du 10 septembre 1998 fixe le régime applicable aux fonctionnaires 
civils et militaires à savoir les fonctionnaires relevant de l’une des trois fonctions publiques métropolitaines 
(Etat1, territoriale2 et hospitalière3) en position de service détaché auprès de la Polynésie française ou de l’un de 
ses établissements publics.

Ces personnels sont affectés dans un service ou un établissement public administratif pour un séjour 
de deux ans renouvelables. Ils sont rémunérés et bénéficient des mêmes avantages que ceux que l’Etat accorde à 
ses fonctionnaires en service en Polynésie française, notamment :

le traitement de base et les indemnités multipliés par un coefficient de majoration (1,84 pour Tahiti) ; 
l’indemnité d’éloignement (cinq mois de traitement non indexés en début de séjour de deux ans et cinq 
mois en fin de séjour. Ces indemnités sont versées à nouveau dans le cadre d’un renouvellement au titre 
d’un second séjour de deux ans) ;
l’indemnité forfaitaire de changement de résidence (prise en charge des frais de transport des personnes 
et des biens) ;
les congés administratifs en supplément des congés annuels (2 mois à la fin du premier séjour ou à la fin 
du second en cas de renouvellement).

Au-delà du second séjour, ces avantages prennent fin, sauf en ce qui concerne la rémunération dont le 
montant indexé suit l’évolution de la carrière de l’agent dans son administration d’origine.

Or, certains fonctionnaires détachés sont affectés dans des services et établissements publics depuis de 
nombreuses années, bien au-delà du second séjour de deux ans et demandent le renouvellement de leur 
détachement systématiquement.

1 Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;
2 Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
3 Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.
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Aux termes de l’article 14 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires de l’Etat, « [IJ'accès des fonctionnaires de l'Etat, des fonctionnaires territoriaux et des 
fonctionnaires hospitaliers aux deux autres fonctions publiques, ainsi que leur mobilité au sein de chacune de 
ces trois fonctions publiques, constituent des garanties fondamentales de leur carrière.

A cet effet, l'accès des fonctionnaires de l'Etat, des fonctionnaires territoriaux et des fonctionnaires 
hospitaliers aux deux autres fonctions publiques s'effectue par la voie du détachement suivi, le cas échéant, 
d'une intégration, ou par la voie de 1 ’intégration directe. Les statuts particuliers peuvent également prévoir cet 
accès par voie de concours interne et, le cas échéant, de tour extérieur. »

Par ailleurs, l’article 12 de la loi n° 95-97 du 1er février 1995 étendant dans les territoires d'outre-mer 
certaines dispositions du code de la route et portant dispositions diverses relatives à l'outre-mer, permet aux 
agents de la Polynésie française de bénéficier également de ces dispositions.

A ce jour, la réciproque n’est pas mise en œuvre. En effet, l’accès à la fonction publique de la 
Polynésie française n’est pas offert aux fonctionnaires relevant des trois fonctions publiques métropolitaines, en 
position de détachement auprès de l’administration du Pays. Néanmoins, ces personnels peuvent faire carrière 
dans l’administration du Pays tout en continuant à être rémunérés comme des fonctionnaires expatriés.

Compte tenu de cet état de fait, il apparaît plus cohérent et plus transparent de limiter la durée du 
séjour à deux fois deux ans avec une option d’intégration dans la fonction publique de la Polynésie française à 
l’issue du second séjour. En outre, la rémunération des fonctionnaires détachés ayant opté pour l’intégration 
dans la fonction publique de la Polynésie française sera alignée sur celle servie aux fonctionnaires de la 
Polynésie française. Les conditions de cette intégration seront fixées par une délibération de l’Assemblée de la 
Polynésie française.

C) Le reclassement

Le reclassement s’envisage lorsque l’état physique d’un fonctionnaire, sans lui interdire d’exercer 
toute activité, ne lui permet pas d’exercer des fonctions correspondant aux emplois de son grade. Il en est ainsi 
lorsqu’un aménagement de poste ou un changement d’affectation de l’agent sur un autre emploi correspondant à 
son grade s’avèrent impossibles, insuffisants ou inadaptés.

Le reclassement ne concerne donc pas les agents en congé de maladie, de longue maladie ou de longue 
durée. Le reclassement est un dispositif appelé à intervenir au terme de ces congés, c’est-à-dire lorsque ces 
agents reprennent leurs fonctions.

A ce titre, il est proposé d’actualiser le cadre réglementaire du reclassement.

Tout d’abord concernant la qualification de l’inaptitude qui est actuellement circonscrite à l’inaptitude 
physique du fonctionnaire. Il est proposé de se référer à « l ’état de santé » du fonctionnaire permettant ainsi 
d’appréhender les inaptitudes physique et psychique.

En outre, la procédure de reclassement visée au 3e alinéa de l’article 82, s’effectuera dorénavant par la 
voie du détachement car l’intégration est une procédure abrupte qui ne permet pas nécessairement un suivi 
adéquat entre l’état de santé des fonctionnaires inaptes et l’emploi sur lequel ils sont placés. Ainsi, les 
fonctionnaires détachés peuvent demander leur intégration dans le cadre d’emplois de détachement après une 
période d’un an.

Par ailleurs, le reclassement passe aussi par un accompagnement de ces agents vers un nouvel emploi. 
Il est ainsi institué une période de préparation au reclassement avec traitement, d’une durée d’un an. Cette 
période est assimilée à une période de service effectif. Afin que cet accompagnement se fasse sans heurt, il est 
prévu que les chefs de service et les directeurs d’établissements publics à caractère administratif ne peuvent 
s’opposer au placement d’un fonctionnaire auprès de leur organisme dans le cadre d’une période de préparation 
au reclassement ou à l’affectation d’un fonctionnaire au sein de leur entité à l’issue d’une procédure de 
reclassement.

Enfin, dans un souci de lisibilité du droit, il est proposé une nouvelle répartition des articles du 
chapitre V de la délibération n° 95-215 précitée au sein de sections.
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II) Délibération n° 2004-15 APF (lu 22 janvier 2004 modifiée, relative aux agents non titulaires des 
services, des autorités administratives indépendantes et des établissements publics administratifs tic 
la Polynésie française.

A) La durée du recrutement

La durée des contrats publics à durée déterminés est ensuite fixée aux articles 9-1 à 9-5 de la 
délibération n° 2004-15 du 22 janvier 2004 susmentionnée.

Dans le cadre de projets d’investissement liés à « un chantier réalisé dans le cadre de travaux de 
protection du littoral et des berges des rivières, des infrastructures et ouvrages routiers, aéroportuaires, 
portuaires et maritimes et des constructions de bâtiments publics effectués en régie, lorsque ce chantier est situé 
dans une île autre que celle de Tahiti », il est permis à la direction de l’équipement, de recruter des agents non 
titulaires pour réaliser des chantiers dans le cadre de « travaux en régie », en utilisant des moyens en matériel et 
outillage, acquis ou loués par la Polynésie française. Par exemple, de tels recrutements ont eu lieu pour effectuer 
des travaux de bétonnage de route sur les îles de Pukarua, Tatakoto et Takaroa. Par ailleurs, l’article 9-2 de la 
délibération n° 2004-15 APF précitée, fixe la durée maximale de ces contrats à 3 ans.

Dans le cadre de la relance économique, la Polynésie française compte soutenir l’emploi par 
l’intermédiaire d’opérations d’investissements dans le cadre d’un besoin occasionnel s’inscrivant dans un projet 
précisément défini et non durable. Pour assurer l’aboutissement de ces opérations, il convient que les personnes 
qui seront recrutées pour la réalisation d’un projet d’investissement précis puissent pouvoir le suivre jusqu’à sa 
livraison.

Afin de faciliter la mise en œuvre de ces opérations, ainsi que le soutien à l’emploi, il est proposé de 
modifier l’article 9-2 de sorte à porter à 6 ans la durée de recrutement des contrats publics dans le cadre d’un 
projet d’investissement d’une part, et de limiter la durée cumulée de tous ces recrutements à 6 ans d’autre part.

Par ailleurs, il est également proposé d’insérer un nouvel article 9-7 aux fins de limiter la durée des 
contrats à durée déterminée, conclus dans le cadre d’un remplacement temporaire d’un agent non titulaire 
indisponible en raison d’un congé de maladie, d’un congé de maternité ou d’un congé en cas d’accident du 
travail ou de maladie professionnelle, à la durée de l’indisponibilité de l’agent. En cas de retour anticipé de cet 
agent indisponible, il peut être mis fin au contrat de l’agent non titulaire dans les conditions fixées à l’article 15 
de la délibération n° 2004-15 précitée. Il est prévu que la durée cumulée de tous ces recrutements ne dépasse pas 
un an.

B) Harmonisation des termes.

Un agent non titulaire est en principe recruté pour occuper un emploi non permanent à temps complet 
ou à temps non complet. Or, l’article 21 de ladite délibération dispose que « l ’agent non titulaire [est] recruté 
sur un emploi à temps complet ou à temps partiel ».

L’exercice de l’activité à temps partiel ne s’applique qu’aux fonctionnaires titulaires en activité ou en 
service détaché selon le statut général de la fonction publique de la Polynésie française (article 65 de la 
délibération n° 95-215). Il ne concerne en aucun cas les agents non titulaires.

Pour une harmonisation des dispositions liées aux recrutements des agents non titulaires, il est proposé 
d’apporter une correction d’ordre rédactionnel à cet article 21 en remplaçant les mots « à temps partiel » par les 
mots « à temps non complet ».

C) La rémunération des agents non titulaires recrutés par des autorités administratives indépendante 
(AAI)

La délibération n° 2018-100 APF du 13 décembre 2018 a introduit dans le statut de la fonction 
publique de la Polynésie française diverses mesures applicables aux personnels des AAI du Pays afin que 
certaines dispositions applicables aux fonctionnaires et aux agents non titulaires de la Polynésie française leur 
soient également applicables.
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En ce qui concerne les modalités de rémunération des agents non titulaires recrutés par les autorités 
administratives indépendantes, l’article 22-1 de la délibération n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004 précitée, 
précise que « [p]ar dérogation aux articles 21 et 22, les agents non titulaires recrutés clans les cadres d ’emplois 
de catégorie A par les autorités administratives indépendantes sont rémunérés par référence à la grille 
indiciaire des agents publics occupant des emplois fonctionnels. Le montant de leur rémunération est arrêté par 
le conseil des ministres sur proposition du président de l ’autorité administrative indépendante. »

Or, il est peu opportun qu’une telle modalité de rémunération constitue systématiquement une 
obligation. Tel est le cas notamment lorsque l’autorité administrative indépendante recrute des agents sans 
expérience professionnelle aux fins de formation. Aussi, il convient de modifier cet article 22-1 en précisant que 
cette modalité de rémunération reste une faculté.

sf: ^

Examiné en commission le 14 janvier 2022, et suite à des échanges figurant au compte-rendu, le 
projet de loi du pays a recueilli un vote favorable des membres de la commission. En conséquence, la 
commission de l ’économie, des finances, du budget et de la fonction publique, propose à rassemblée de la 
Polynésie française d ’adopter le projet de loi du pays ci-joint.

LES RAPPORTEURS

Antonio PEREZ Moihara TUPANA
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ANNEXE AU RAPPORT

TABLEAU COMPARATIF

Projet de loi du pays portant dispositions diverses en matière de ressources humaines au sein de la fonction publique de la 
Polynésie française
{(Lettre n° 9992/PR du 24-12-2021)

DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

DELIBERATION n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction oubligue de la Polynésie française.

Titre II : Dispositions statutaires 

Chapitre I : Dispositions générales

Art. 34.—  L ’a d m in is tra tio n  de  la P o lynés ie  frança ise , ses 

é tab lissem en ts  pub lics  à ca ra c tè re  a d m in is tra tif e t ses  au torités  

a dm in is tra tives  ind é p en d a n te s  pourvo ien t, p a r con tra t, des 

em p lo is  non p e rm a n e n ts  dans le cad re  :

A rt. 34 .—  L 'ad m in is tra tio n  de la P o lynés ie  frança ise , ses 

é ta b lisse m e n ts  pub lics  à ca ra c tè re  a d m in is tra tif e t ses  au to rités  

a d m in is tra tives  in d é p en d a n te s  pou rvo ien t, par con tra t, des 

e m p lo is  non pe rm a n e n ts  dans le cad re  :

1° D 'un beso in  sa iso n n ie r ; 1° D 'un beso in  sa iso n n ie r ;

2 ° D 'un su rc ro ît e xce p tion n e l d 'ac tiv ité  ; 2 ° D 'un su rc ro ît e xcep tionne l d 'ac tiv ité  ;

3 °D 'u n  beso in  o cca s io n ne l s 'in sc riva n t dans un p ro je t 

p ré c isé m e n t dé fin i e t non  d u rab le  ;

3 °D 'u n  beso in  o ccas ionne l s 'in sc riva n t dans un p ro je t 

p ré c isé m e n t dé fin i e t non du ra b le  ;

4 ° D 'un ch a n tie r réa lisé  dans  le cad re  de  trava u x  de  p ro tec tion  du 

litto ra l e t des b e rges  d e s  riv iè res , des in fra s tru c tu re s  e t o uvrages  

rou tie rs , aé ro p o rtu a ire s , po rtua ires  e t m aritim es  e t des 

cons truc tions  de  b â tim e n ts  pub lics  e ffe c tu é s  en rég ie , lo rsque  ce 

ch a n tie r es t s itué  dans une  île  au tre  que  ce lle  de T ah iti ;

4 °  D 'un ch a n tie r réa lisé  dans le ca d re  de  travaux  de pro tec tion  du 

litto ra l e t des be rges des riv iè res , des  in fras truc tu res  e t o uvrages  

rou tie rs , a é ro po rtua ires , p o rtua ires  e t m aritim es e t des 

con s tru c tio n s  de b â tim e n ts  pu b lics  e ffe c tu é s  en rég ie , lo rsque  ce 

ch a n tie r e s t s itué  dans une île  a u tre  que  ce lle  de  T ah iti ;

5° D 'un beso in  fin a n cé  :

en app lica tion  de  l'a rtic le  59 de la loi o rg a n iq u e  n ° 2004-192  

du 27 fé v rie r 2004 m od ifiée  p o rta n t s ta tu t d 'au to n o m ie  de  la 

P o lynés ie  fran ça ise  ou au titre  des co n ve n tio n s  p rises en 

app lica tion  de  l'a rtic le  169 de  ce tte  m êm e loi ; 

au titre  des p ro g ra m m e s  de coo p éra tio n  e n tre  l’U n ion 

eu ro p é e n n e  e t la P o lynés ie  frança ise .

5° D 'un beso in  f in a n cé  :

en app lica tion  de  l'a rtic le  59 de  la  loi o rga n iq u e  n ° 2 004-192  

du 27 fé v rie r 2004  m od ifiée  p o rta n t s ta tu t d 'au to n o m ie  de  la 

P o lynés ie  fran ça ise  ou au titre  d e s  conven tions  p rises en 

app lica tion  de  l'a rtic le  169 de  ce tte  m êm e loi ; 

au titre  des p ro g ra m m e s de  co o péra tion  e n tre  l'U n ion  

eu ro p é e n n e  e t la P o lynés ie  fra n ça ise  ;

6° D ’un rem placem ent tem poraire d ’un agent non titu la ire  
ind ispon ib le  en ra ison d ’un congé de maladie, d ’un congé de 
m aternité ou d ’un congé en cas d ’accident du trava il ou de 
m aladie professionnelle.

Chapitre III : Accès à la fonction publigue de la Polynésie française

Art. 5 6 —  P ar dé ro g a tio n  aux d isp o s itio n s  de  l’a rtic le  53 ci- 

dessus, les fo n c tio n n a ire s  p e u ven t ê tre  rec ru tés  sans concours  

da n s  les cas su iva n ts  :

A rt. 56 .—  Par dé roga tion  a u x  d isp o s itio n s  de  l’a rtic le  53 ci- 

dessus, les fo n c tion n a ire s  p e u ve n t ê tre  rec ru tés  sans co ncours  

d ans  les cas su iva n ts  :

a) lo rs de  la co n s titu tio n  in itia le  d 'un  cad re  d ’e m p lo is  par 

l’in tég ra tion  des a gen ts  non fo n c tion n a ire s  dans les cond itions  

fixées  par les s ta tu ts  pa rticu lie rs  ;

a) lo rs de  la co n s titu tion  in itia le  d ’un cad re  d ’em p lo is  pa r 

l ’in tég ra tion  des a gen ts  non fo n c tio n n a ire s  dans les co nd itions  

fixées  pa r les s ta tu ts  pa rticu lie rs  ;
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

b) P a r la vo ie  des e m p lo is  rése rvés  aux trava illeu rs  hand icapés 

te ls  que dé fin is  à l’a rtic le  LP. 5 3 1 2 -1 0  du code  du trava il de  la 

P o lynés ie  frança ise .

b) Par la vo ie  des e m p lo is  rése rvés  aux  trava illeu rs  hand icapés 

te ls que  dé fin is  à l’a rtic le  LP. 5 3 1 2 -1 0  du co d e  du trava il de la 

P o lynés ie  frança ise .

Par a illeu rs , les é lè ve s  bours ie rs  de fo rm ation  p ro fe ss io n n e lle  e t 

les a gen ts  non fo n c tion n a ire s  A N F A  ayan t bé n é fic ié  des 

d isp o s itio n s  de  l'a rtic le  30 bis de  la convention  co llec tive  des 

a gen ts  non fo n c tion n a ire s  de l'a d m in is tra tion  qui a u ro n t te rm iné  

leu rs  é tudes  e t fo rm a tio n  avec succès, so n t n om m és à leur 

d e m ande  da n s  le ca d re  d ’em p lo is  co rre sp o n da n t a u x  é tudes  q u ’ils 

o n t accom p lies , en q u a lité  de fo n c tion n a ire s  s tag ia ires .

Par a illeurs, les é lèves bou rs ie rs  de  fo rm a tion  p ro fess ionne lle  et 

les a gen ts  non fo n c tion n a ire s  A N F A  a ya n t béné fic ié  des 

d isp o s itio n s  de l’a rtic le  30 bis de la conven tion  co llec tive  des 

agents  non fon c tion n a ire s  de l’a d m in is tra tion  qu i au ron t te rm iné  

leu rs  é tu de s  e t fo rm a tion  avec  succès, so n t nom m és à leur 

d e m a n d e  dans le cad re  d ’e m p lo is  c o rre sp o n d a n t aux é tudes q u ’ils 

o n t accom p lies , en q u a lité  de  fo n c tion n a ire s  s tag ia ires .

C es d isp o s itio n s  so n t é g a le m e n t app licab les  aux fonc tionna ires  

qui au ro n t é té  p ré a la b le m en t sé lec tionnés , en cou rs  de ca rriè re , 

ap rès exam en  ou su r doss ie r à la su ite  d ’un appe l in te rne  à 

cand ida tu res , a fin  de  su iv re  un cyc le  de  fo rm ation  p ro fess ionne lle  

ou des é tu de s  co rre sp o n d a n t à un besoin  spéc ifique  de 

l'a dm in is tra tion  de  la P o lynés ie  frança ise  e t qui a u ro n t ob tenu, 

ap rès y avo ir sa tis fa it, le titre  ou le d ip lôm e  sa n c tio nn a n t le cyc le  

de  fo rm a tion  p ro fe ss io n n e lle  ou les é tudes  cons idé rées .

C es d isp o s itio n s  son t é g a le m e n t a pp licab les  aux fonc tionna ires  

qu i au ro n t é té  p ré a la b le m en t sé lec tionnés , en cou rs  de ca rriè re , 

ap rès  exam en  ou su r d o ss ie r à la su ite  d ’un appel in te rne  à 

cand ida tu res , afin de  su iv re  un cyc le  de  fo rm a tion  p ro fess ionne lle  

ou des é tudes  co rre sp o n da n t à un beso in  spéc ifique  de 

l’adm in is tra tio n  de la P o lynés ie  frança ise  e t qu i au ron t ob tenu, 

ap rès  y a vo ir sa tis fa it, le titre ou le d ip lô m e  sa n c tio nn a n t le cyc le  

de  fo rm a tion  p ro fess ionne lle  ou les é tu de s  cons idé rées .

Les titres  e t les d ip lô m e s su sce p tib les  de d o n n e r lieu à ce 

rec lassem en t, a ins i q u e  les co n d itio ns  de  sé lec tion  des  cand ida ts  

son t dé te rm in é s  par a rrê té  pris en conse il des m in is tres.

Les titres  e t les d ip lô m e s  su sce p tib les  de  d o n ne r lieu à ce 

rec lassem en t, a insi que  les co n d itio ns  de  sé lec tion  des cand ida ts  

so n t d é te rm in é s  par a rrê té  pris en conse il des m in is tres .

c) pa r in tégration des fonctionnaires relevant de la fonction  
pub lique de l ’Etat, de la fonction pub lique territoria le et de la 
fonction  publique hospita lière, en pos ition  de détachement 
auprès de la Polynésie française, de l ’une de ses autorités  
adm in istra tives indépendantes ou de l ’un de ses 
établissem ents pub lics  à caractère adm in istra tif, dans les 
cond itions fixées par une délibération de l ’assemblée de la 
Polynésie française.

Chapitre V: Notation, Avancement, Mutation, Reclassement

:

Section 1 : Notation

Art. 76. —  Les fo n c tion n a ire s  rég is  par le p résen t s ta tu t fon t l ’ob je t 

d ’une  no ta tion  e t d ’une  appréc ia tion  d ’o rd re  g énéra l e xp rim a n t la 

va leu r p ro fe ss io n n e lle  d e s  in té ressés.

Art. 76. —  Les fo n c tionna ires  rég is  par le p ré se n t s ta tu t fon t 

l’ob je t d ’une  no tation  e t d ’une  a pp réc ia tion  d ’o rd re  généra l 

e xp rim a n t la va leu r p ro fess ionne lle  des in té ressés.

Les no tes  e t ap p ré c ia tio n s  gé n é ra le s  e xp rim a n t la va leu r 

p ro fess ionne lle  des fo n c tion n a ire s  so n t fixées par le P rés iden t de 

la P o lynés ie  frança ise  ou par l’a u to rité  ayan t reçu dé légation  à ce t 

e ffe t pou r les fo n c tion n a ire s  exe rça n t dans l’a dm in is tra tion  de la 

P o lynés ie  frança ise , pa r le P ré s id e n t de  l ’a u to rité  pour les 

fo n c tion n a ire s  e xe rça n t au se in  d ’une a u to rité  adm in is tra tive  

indépendan te , pa r le d ire c te u r d ’é ta b lisse m e n t pour les 

fo n c tion n a ire s  e xe rça n t dans un é ta b lisse m e n t pub lic.

Les no tes  e t a p p réc ia tions  gé n é ra le s  e xp rim a n t la va leu r 

p ro fe ss io n n e lle  des fonc tionna ires  so n t fixées  pa r le P rés iden t de 

la P o lynés ie  frança ise  ou par l’au to rité  a ya n t reçu dé légation  à ce t 

e ffe t pou r les fonc tionna ires  e xe rça n t dans l ’adm in is tra tion  de la 

P o lynés ie  frança ise , par le P ré s id e n t de  l’au to rité  pou r les 

fo n c tion n a ire s  e xe rçan t au se in  d ’une au torité  adm in is tra tive  

indépendan te , pa r le d ire c te u r d ’é ta b lisse m e n t pou r les 

fo n c tion n a ire s  e xe rçan t dans  un é ta b lisse m e n t pub lic.

Section II : Avancem ent
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Art, 7 7 —  L ’ava n cem e n t des fo n c tion n a ire s  com prend  

l’a va n cem e n t d ’éche lon  e t l ’a va n cem e n t de  grade.

Art. 77 .—  L ’a va n cem e n t des fonc tionna ires  com p re n d  

l’a va n ce m e n t d ’éche lon  e t l ’a va n cem e n t de grade.

■ /  . ' ■
Section III : Mutation

Art. 8 0 —  Les a u to rités  co m p é te n te s  so n t tenues  de  fa ire  

co n n a ître  au pe rsonne l, dès q u ’e lles  o n t lieu, les vacances de 

tous em p lo is .

A rt. 8 0 —  Les au to rités  co m p é te n te s  son t te n ue s  de  fa ire  

co n na ître  au pe rsonne l, d è s  q u 'e lles  o n t lieu, les va ca n ce s  de 

tous em p lo is .

■Süüüliill Section IV  : Reclassement

Art. 82 .—  Lo rsque  les fo n c tion n a ire s  so n t reconnus, pa r su ite  

d ’a lté ra tion  de  le u r é ta t physique, in a p tes  à l’exe rc ice  des 

fonc tions  q u ’ils exe rcen t, ils pe u ven t ê tre  rec lassés  dans des 

e m p lo is  d ’un au tre  cad re  d ’e m p lo is  s ’ils  o n t é té  déc la rés  en 

m esu re  de  rem p lir les fonc tions  co rre sp o n da n te s .

Art. 8 2 —  Lo rsque  les fo n c tion n a ire s  so n t reconnus, pa r su ite  

d 'a lté ra tion  de leu r é ta t de santé, inap tes  à l’e xe rc ice  des 

fo n c tion s  q u ’ils exe rcen t, ils  pe u ven t ê tre  rec lassés dans des 

e m p lo is  d ’un au tre  cad re  d ’e m p lo is  s ’ils on t é té d é c la ré s  en 

m esu re  de  rem p lir les fo n c tion s  co rrespondan tes .

En vue de  pe rm e ttre  ce  rec lassem en t, l'a ccès  à des cadres 

d ’e m p lo is  d ’un n iveau supé rieu r, é q u iva le n t ou in fé rieur, es t 

ou ve rt a u x  in té ressés, que lle  que  so it la pos ition  dans  laque lle  ils 

se trouven t, se lon  les m od a lité s  re tenues  pa r les s ta tu ts  

pa rticu lie rs , en exécu tion  de l'a rtic le  57 c i-d essu s  e t n o n obs tan t 

les lim ites  d ’âge supé rieu res, s ’ils re m p lisse n t les co n d itio ns  

d ’a n c ie n ne té  fixé e s  pa r ces sta tu ts . U ne dé libé ra tion  de 

l’a ssem b lée  de  la P o lynés ie  frança ise  » dé te rm in e  les cond itions  

dans lesque lles  le rec lassem en t, qu i es t su b o rdonné  à la 

p résen ta tion  d ’une d e m a n d e  pa r l ’in té ressé , peu t in te rven ir.

En vue de  pe rm e ttre  ce rec lassem en t, l ’accès à d e s  cad re s  

d ’em p lo is  d ’un n iveau supé rieu r, é q u iva le n t ou in fé rie u r, es t 

o u ve rt aux  in té ressés, q u e lle  que  so it la position  dans laque lle  ils 

se trouven t, se lon  les  m od a lité s  re tenues  par les s ta tu ts  

pa rticu lie rs , en exécu tion  de  l’a rtic le  57 c i-dessus  e t n o n ob s ta n t 

les lim ites  d ’âge  su p é rieu res , s ’ils rem p lisse n t les co n d itio ns  

d ’an c ie n ne té  fixé e s  pa r ces  sta tu ts . Une dé lib é ra tio n  de  

l’a ssem b lée  de  la P o lynés ie  fran ça ise  » d é te rm ine  les co n d itio ns  

dans  lesq u e lle s  le rec lassem en t, qu i e s t su b o rd o n n é  à la 

p ré sen ta tion  d ’une d e m ande  pa r l’in té ressé , peu t in te rven ir.

Il peu t ê tre  p ro cédé  au rec lasse m e n t des fonc tionna ires  

m en tio n n é s  au 1er a linéa  du p ré se n t a rtic le  pa r la vo ie  de 
l ’in tégra tion  dans  un ca d re  d ’em p lo is  de  n iveau éq u iva le n t ou 

in fé rieur.

Il peu t ê tre  p rocédé  au rec lasse m e n t des fo n c tio n n a ire s  

m en tionnés  au 1er a linéa  du p ré se n t a rtic le  par la  vo ie  du 
détachem ent dans un ca d re  d ’e m p lo is  de  n iveau é q u iva le n t ou 

in fé rieu r. Les fonctionnaires détachés dans ces cond itions  
peuvent dem ander leu r in tégra tion dans le cadre d ’em plois  
de détachem ent après une période d ’un an.

Les fonctionnaires reconnus inaptes à l ’exercice de leurs  
fonctions on t d ro it à une période de préparation au 
reclassem ent avec tra item ent d ’une durée maximale d ’un an. 
Cette période est assim ilée à une période de service effectif.

Lo rsque  l’app lica tion  des d isp o s itio n s  des a linéas  p récéden ts  

a bou tit à c lasse r, dans leu r em plo i d ’intégration, les 
fonctionnaires in téressés à un éche lon  d o té  d ’un ind ice  in fé rieu r 

à ce lu i dé tenu  dans leu r g rade  d ’o rig ine , ceux-c i co n se rve n t le 

bénéfice  de  ce t ind ice  ju sq u 'a u  jo u r  où ils  bénéfic ien t, dans le 

cad re  d ’em p lo is , d ’in tégra tion  d 'un  ind ice  au m oins égal.

Lo rsque  l’app lica tion  des d isp o s itio n s  des a linéas p ré cé d e n ts  

a bou tit à c lasse r, les fonctionnaires, dans leur em p lo i de 
reclassement, à un é che lon  do té  d 'un  ind ice  in fé rie u r à ce lu i 

dé tenu  dans le u r g rade  d ’o rig ine , ceux-c i co n se rve n t le b éné fice  

de ce t ind ice  ju s q u ’au jo u r  où ils bénéfic ien t, da n s  le cad re  

d ’em p lo is , de reclassem ent d ’un ind ice  au m oins égal.

A rtic le  82 -1— Aucun che f de service ou d irecteur 
d ’établissem ent pub lic  à caractère adm in is tra tif ne peut 
s ’opposer au placem ent d ’un fonctionnaire auprès de son  
organism e dans le cadre d ’une période de préparation au 
reclassement, ou à l ’a ffectation d ’un fonctionnaire au sein de 
son entité à l ’issue d ’une procédure de reclassement.
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Délibération n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004 modifiée relative aux aqents
non titulaires des services, des autorités administratives indépendantes et des établissements publics administratifs de la

Polvnésie française.

Titre II : Modalités de recrutement

Art. 9 -2  —  La d u rée  m ax im a le  des con tra ts  à du ré e  d é te rm inée  

co nc lus  au m o tif du 3° de l'a rtic le  34 de  la dé libé ra tion  n° 95 -215  

A T  du 14 d écem bre  1995 p réc itée , pour fa ire  face  à un beso in  

o ccas ionne l p ré c isé m e n t dé fin i e t non du rab le , ne peu t excé d e r 3 

ans.

Art. 9 -2  —  La d u rée  m ax im a le  des con tra ts  à  d u ré e  d é te rm inée  

conc lus  au m o tif du 3 ° de l'a rtic le  34 de la dé lib é ra tio n  n° 95 -215  

A T  du 14 d é ce m b re  1995 p réc itée , pour fa ire  face  à un beso in  

o ccas ionne l p ré c isé m e n t défin i e t non du rab le , ne peut e xcé d e r 3 

ans.

Cette durée maximale est toutefo is portée à 6 ans s ’i l  s ’ag it 
d'un p ro je t d ’investissem ent.

En tou t état de cause, la durée cum ulée de tous les 
recrutem ents dans le cadre du 3° de l'a rtic le  34 ne do it pas 
dépasser 6 ans.

A rtic le  9-7.— La durée des contrats à durée déterminée 
conclus au m o tif du 6° de l ’artic le 34 de la dé libération n° 95- 
215 AT du 14 décembre 1995 précitée, p o u r le remplacement 
tem poraire d ’agents non titu la ires ind ispon ib les  en raison  
d'un congé de maladie, d'un congé de m aternité ou d ’un 
congé en cas d ’accident du travail ou de maladie 
professionnelle, est lim itée à la durée d 'ind ispon ib ilité  de 
l ’agent. En cas de re tou r anticipé de cet agent indisponib le, i l 
peut être m is fin  au contra t de l ’agent non titulaire, 
conform ém ent aux d ispositions de l'a rtic le  15 de la présente  
délibération.

La durée cumulée de tous les recrutem ents dans le cadre 
d ’un rem placem ent temporaire ne do it pas dépasser un an.

Titre VII : Rémunération

Art. 2 1 —  L ’ag e n t non titu la ire  recru té  su r un em p lo i à tem ps 

co m p le t ou à temps pa rtie l e s t c lassé  au 1er éche lon  du cadre  

d ’e m p lo is  de  rec ru te m e n t de  ré fé rence  de la fonction  pub lique  de 

la P o lynés ie  frança ise , sa u f d isp o s itio n s  co n tra ires  sp éc ifiquem en t 

p révues  pour les a gen ts  non titu la ires  e t f ig u ra n t dans la 

rég lem en ta tion  a ffé ren te  à ce ca d re  d ’em plo is .

Art. 21.—  L ’ag e n t non titu la ire  recru té  su r un em plo i à tem ps 

co m p le t ou à temps non com plet es t c la ssé  au 1er éche lon  du 

cad re  d ’e m p lo is  de  rec ru tem en t de  ré fé re n ce  de  la fonction  

pub lique  de  la P o lynés ie  frança ise , sa u f d isp o s itio n s  con tra ires  

sp é c ifiq u em e n t p révues  pour les agen ts  non titu la ires  e t fig u ra n t 

dans la rég lem en ta tion  a ffé ren te  à ce cadre  d ’em p lo is .

P ar dé roga tion  à l'a linéa  1er du p ré se n t a rtic le  e t co n fo rm é m e n t à 

l'a rtic le  22 de  la d é libé ra tion  n ° 2016-38  A P F  du 26 m ai 2016 

re la tive  aux agents  pub lics  o ccu p a n t des e m p lo is  fonctionne ls , les 

a gen ts  non titu la ires  rec ru tés  pou r e xe rce r des fonc tions  

n é ce ss itan t des co n n a issan ce s  techn iques sp é c ia lisées  p euven t 

ê tre  rém uné rés  par ré fé re n ce  à la g rille  ind ic ia ire  des  em p lo is  

fonc tionne ls , ap rès  ag ré m e n t du conse il des m in is tres.

Par dé ro g a tio n  à l'a linéa  1er du p ré se n t a rtic le  e t co n fo rm é m e n t à 

l'a rtic le  22 de  la dé libé ra tion  n° 2016-38  A P F  du 26 m ai 2016 

re la tive  a u x  agen ts  pub lics  occu p an t des e m p lo is  fonctionne ls , les 

agents  non titu la ire s  recru tés  pour e xe rce r des fonc tions  

n é ce ss itan t des con n a issan ce s  techn iques  spé c ia lisé e s  p euven t 

ê tre  rém u n é ré s  pa r ré fé rence  à la g rille  in d ic ia ire  des em p lo is  

fonc tionne ls , ap rès a g rém en t du conse il des m in is tres .
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Art. 22-1 —  Par dé roga tion  aux artic les 21 e t 22, les a gen ts  non 

titu la ires  recru tés  dans les cad res d ’em p lo is  de ca té go rie  A  par 

les au torités  a d m in is tra tive s  indépendan tes son t rém uné rés  par 

ré fé rence  à la g rille  in d ic ia ire  des agents  pub lics o ccu p an t des 

em p lo is  fonctionne ls . Le  m on tan t de leur rém uné ra tion  e s t a rrê té  

par le conse il des m in is tre s  su r p roposition  du prés ident de 

l’au to rité  a d m in is tra tive  indépendan te .

Art. 22-1 —  Par dé roga tion  aux a rtic les  21 e t 22, les a gen ts  non 

titu la ires  rec ru tés  dans les cad res  d ’e m p lo is  de  ca té go rie  A  par 

les a u to rités  a dm in is tra tives  indépendan tes  peuvent être 
rém uné rés  par ré fé rence  à la grille  ind ic ia ire  des a gen ts  pub lics  

occu p an t des em p lo is  fonctionne ls . Le m on ta n t de  leur 

rém uné ra tion  es t a rrê té  par le conse il des m in is tre s  su r 

p ropos ition  de l’au to rité  com pé ten te  de  l’a u to rité  a d m in is tra tive  

indépendan te .
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T E X T E  A D O P T É  N° L P / A P F

ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
LOI ORGANIQUE N° 2004-192 DU 27 FÉVRIER 2004 

SESSION [ORDINAIRE OU EXTRAORDINAIRE]

PROJET DE LOI DU PAYS
(NOR : DRH2123082LP-4)

portant dispositions diverses en matière de ressources humaines 
au sein de la fonction publique de la Polynésie française

L’assemblée de la Polynésie française a adopté le projet de loi du pays dont la teneur suit :

Travaux préparatoires :

Arrêté n° 3071 CM du 24 décembre 2021 soumettant un projet de loi du pays à l’assemblée de la Polynésie française ;
- Examen par la commission de l’économie, des finances, du budget et de la fonction publique le 14 janvier 2022 ;

Rapport n ° ................... d u ...................................  de M. Antonio PEREZ et Mme Moihara TUPANA, rapporteurs du projet de loi
du pays ;
Adoption en date d u ...........................;
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CHAPITRE I - MODIFICATIONS DE LA DÉLIBÉRATION N° 95-215 AT DU 14 DÉCEMBRE 1995 
MODIFIÉE, PORTANT STATUT GÉNÉRAL DE LA FONCTION PUBLIQUE 

DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Article LP L- Il est ajouté un dernier alinéa à l’article 34 de la délibération n° 95-215 AT 
du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française, 
rédigé ainsi qu’il suit :

« 6° D ’un remplacement temporaire d'un agent non titulaire indisponible en raison d'un congé de maladie, 
d'un congé de maternité ou d ’un congé en cas d ’accident du travail ou de maladie professionnelle. ».

Article LP 2.- Il est ajouté un dernier alinéa à l’article 56 de la délibération n° 95-215 AT du 
14 décembre 1995 précitée, rédigé ainsi qu’il suit :

« c) par intégration des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l 'Etat, de la fonction publique 
territoriale et de la fonction publique hospitalière, en position de détachement auprès de la 
Polynésie française, de l ’une de ses autorités administratives indépendantes ou de l ’un de ses 
établissements publics à caractère administratif, dans les conditions fixées par une délibération 
de l 'assemblée de la Polynésie française. ».

Article LP 3.- Le chapitre V de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée, est 
modifié comme suit :

A - Avant l’article 76, il est inséré une section I rédigée comme suit : « Section I-Notation » ;
B - Entre les articles 76 et 77, il est inséré une section II rédigée comme suit : « Section II -  Avancement » ;
C - Entre les articles 79 et 80, il est inséré une section III rédigée comme suit : « Section III—Mutation » ;
D - Entre l’article LP. 81-1 et l’article 82, il est inséré une section IV rédigée comme suit: «iSection IV -

Reclassement ».

Article LP 4.- L’article 82 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée, est modifié 
comme suit :

A - Au premier alinéa, le mot : « physique » est remplacé par les mots : « de santé ».

B - Le troisième alinéa est modifié de la manière suivante :

l°)Après les mots: « par la voie», les mots: « de l ’intégration» sont remplacés par les mots: 
« du détachement » ;

2°)À la fin de l’alinéa, la phrase suivante est ajoutée : « Les fonctionnaires détachés dans ces conditions 
peuvent demander leur intégration dans le cadre d ’emplois de détachement après une période d ’un an. »

C - Après le troisième alinéa, il est inséré un nouvel alinéa rédigé comme suit :

«Les fonctionnaires reconnus inaptes à l ’exercice de leurs fonctions ont droit à une période de 
préparation au reclassement avec traitement d ’une durée maximale d ’un an. Cette période est assimilée à une 
période de service effectif. »

D - Le dernier alinéa est modifié de la manière suivante :

1°) Après les mots: « à classer», les mots: «, dans leur emploi d ’intégration, les fonctionnaires 
intéressés » sont remplacés par les mots : « les fonctionnaires, dans leur emploi de reclassement, » ;
2°) Après les mots: «cadre d ’emplois », les mots: «, d ’intégration » sont remplacés par les mots: 

« de reclassement, ».

Article LP 5.- Après l’article 82 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée, il est 
ajouté un nouvel article rédigé comme suit :

«Article LP 82-1.— Aucun chef de service ou directeur d ’établissement public à caractère 
administratif ne peut s ’opposer au placement d ’un fonctionnaire auprès de son organisme dans le cadre d ’une 
période de préparation au reclassement, ou à l ’affectation d ’un fonctionnaire au sein de son entité à l ’issue 
d ’une procédure de reclassement. ».

2/3



CHAPITRE II - MODIFICATIONS DE LA DÉLIBÉRATION N° 2004-15 APF DU 22 JANVIER 2004 
MODIFIÉE, RELATIVE AUX AGENTS NON TITULAIRES DES SERVICES, DES AUTORITÉS 

ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
ADMINISTRATIFS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Article LP 6.- À l’article 9-2 de la délibération n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004 modifiée, relative 
aux agents non titulaires des services, des autorités administratives indépendantes et des établissements publics 
administratifs de la Polynésie française, il est ajouté deux alinéas rédigés ainsi qu’il suit :

« Celte durée maximale est toutefois portée à 6 ans s ’il s ’agit d ’un projet d ’investissement.

En tout état de cause, la durée cumulée de tous les recrutements dans le cadre du 3° de l ’article 34 ne 
doit pas dépasser 6 ans. ».

Article LP 7.- Après l’article 9-6 de la délibération n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004 précitée, il est 
inséré un nouvel article rédigé ainsi qu’il suit :

« Article LP 9-7.— La durée des contrats à durée déterminée conclus au motif du 6° de l ’article 34 
de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée, pour le remplacement temporaire d ’agents non 
titulaires indisponibles en raison d ’un congé de maladie, d ’un congé de maternité ou d ’un congé en cas 
d ’accident du travail ou de maladie professionnelle, est limitée ci la durée d ’indisponibilité de l ’agent. En cas de 
retour anticipé de cet agent indisponible, il peut être mis fin au contrat de 1 ’agent non titulaire, conformément 
aux dispositions de l ’article 15 de la présente délibération.

La durée cumulée de tous les recrutements dans le cadre d ’un remplacement temporaire ne doit pas 
dépasser un an. ».

Article LP 8.- Au premier alinéa de l’article 21 de la délibération n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004 
précitée, les mots : « à temps partiel » sont remplacés par les mots : « à temps non complet ».

Article LP 9.- L’article 22-1 de la délibération n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004 précitée, est 
modifié ainsi qu’il suit :

« Article 22-1.— Par dérogation aux articles 21 et 22, les agents non titulaires recrutés dans les 
cadres d ’emplois de catégorie A par les autorités administratives indépendantes peuvent être rémunérés par 
référence à la grille indiciaire des agents publics occupant des emplois fonctionnels. Le montant de leur 
rémunération est arrêté par le conseil des ministres sur proposition de l ’autorité compétente de l ’autorité 
administrative indépendante. ».

Délibéré en séance publique, à Papeete, le

La secrétaire, Le Président,

Béatrice LUCAS Gaston TONG SANG


